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A. Mesures prises par les Etats Membres

France

L’aide de la France à la Communauté de développement de l’Afrique australe
se concrétise depuis plusieurs années par la mise à disposition d’experts.
Cette contribution s’est élevée pour l’exercice 1993 à 1,2 million de francs.
Il est prévu qu’elle soit reconduite et, en tant que de besoin, réajustée
en 1994.
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